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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 379-2004, 21 avril 2004
CONCERNANT la nomination de monsieur Robert Sauvé
comme secrétaire général associé au ministère du
Conseil exécutif, chargé du Secrétariat des forums

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Robert Sauvé, sous-ministre associé
au ministère du Développement économique et régional
et de la Recherche, administrateur d’État I, soit nommé
secrétaire général associé au ministère du Conseil exécutif,
chargé du Secrétariat des forums, avec le rang et les privi-
lèges d’un sous-ministre, aux mêmes classement et
salaire annuel, à compter du 26 avril 2004 ;

QUE le décret numéro 800-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État I et des sous-ministres engagés à
contrat, compte tenu des modifications qui y ont été ou
qui pourront y être apportées, continue de s’appliquer à
monsieur Robert Sauvé et que son salaire soit révisé
selon la politique applicable aux administrateurs d’État I
du niveau 2 et arrêtée par le gouvernement.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 380-2004, 21 avril 2004
CONCERNANT l’engagement à contrat de Me Pierre H.
Cadieux comme secrétaire général associé au minis-
tère du Conseil exécutif, chargé du Secrétariat aux
affaires autochtones

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE Me Pierre H. Cadieux, ex-régisseur et vice-
président de la Régie du logement, soit engagé à contrat
pour agir à titre de secrétaire général associé au minis-
tère du Conseil exécutif, chargé du Secrétariat aux
affaires autochtones, pour une période de trois ans à
compter du 17 mai 2004, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Contrat d’engagement de Me Pierre H.
Cadieux comme secrétaire général
associé au ministère du Conseil exécutif,
chargé du Secrétariat aux affaires
autochtones
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de l’engagement fait en vertu de l’article 57
de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1)

1. OBJET

Conformément à l’article 57 de la Loi sur la fonction
publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), le gouvernement du Québec
engage à contrat Me Pierre H. Cadieux, qui accepte
d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme secrétaire
général associé au ministère du Conseil exécutif, chargé
du Secrétariat aux affaires autochtones, ci-après appelé
le ministère.

Sous l’autorité du secrétaire général du ministère et
en conformité avec les lois et les règlements qui s’appli-
quent, il exerce tout mandat que lui confie le secrétaire
général.

Me Cadieux exerce ses fonctions au bureau du minis-
tère à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 17 mai 2004
pour se terminer le 16 mai 2007, sous réserve des dispo-
sitions de l’article 5.
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